
Travailleurs frontaliers
par pays de travail ou de résidence

59 455 Wallons, la plupart salariés, 
travaillent dans un pays frontalier au 
30 juin 2021, soit 7 % de l’ensemble 
des salariés résidant en Wallonie
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68 % des travailleurs frontaliers belges sortants habitent en Wallonie. Parmi les sortants wallons, 76 % travaillent au 
Grand-Duché de Luxembourg, 12 % en France et 10 % en Allemagne. En Flandre, la plupart des travailleurs frontaliers 
sortants (91 %) travaillent aux Pays-Bas.

(27 838) et viennent surtout des Pays-Bas (63 %) et de France (34 %). 

sortants (680).

Travailleurs frontaliers entrants et sortants par pays de résidence et région de travail

Sources : Institut national d’assurance maladie-invalidité (INAMI), 30 juin 2021

Luxembourg France Allemagne Pays-Bas Total
Wallonie 441 30 941 614 152 32 148
Flandre 66 6 405 390 11 874 18 735
Bruxelles 90 637 87 388 1 202
Belgique 597 37 983 1 091 12 414 52 085

Luxembourg France Allemagne Pays-Bas Total
Wallonie 45 084 7 170 6 148 1 053 59 455
Flandre 909 1 044 518 25 367 27 838
Bruxelles 218 206 81 175 680
Belgique 46 211 8 420 6 747 26 595 87 973

Travailleurs frontaliers entrants

Travailleurs frontaliers sortants

Fiche L019-TRAV.FRONT.PAYS - dernières données régionales disponibles au 01/09/2022
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stricto sensu

Les données de l’INAMI, disponibles par 
arrondissement belge et par pays de travail ou de 

arrondissement sur la base de l’adresse du bureau 

considérés comme travaillant dans l’arrondissement 


